
Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou f 2 DÉcrnBRE f 922. 

Projet de loi autorisant des régularisations et allouant des crédits supplémen 
taires au Budget général de l'exercice 1921 et à des Budgets de 
l'exercice 1922. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MEssmuns, 

J'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations un projet de loi autorisant des 
régularisations et allouant des crédits supplémentaires au Budget général de -1921 
et à des Budgets- de l'exercice 1922. 

Les crédits sollicités s'élèvent : 
Pour les dépenses ordinaires afférentes : 
Aux exercices 1919 et -1920 à. . fr. 
A l'exercice ·1921 à . 
A l'exercice i 922 à . 

Pour les dépenses extraordinaires afférentes : 
A l'exercice 1922 à . 

Pour les dépenses recouvrables en exécution des Traités de 
paix afférentes : 

A l'exercice -192-1 à . 
A l'exercice -1922 i, . 

Pour les dépenses d'exploitation du Ministère des Chemins 
de fer, Marine, Postes et Télégraphes, afférentes : 

A l'exercice 1922 à . 

17,0i8 83 
148,588 56 

-11, 752,270 55 

-109,400 » 

-1,735,000 » 

10,762,77-1 31 

70,000 » 

,. . ,. 
Si, à cette époque de l'année 1922, il est encore proposé des crédits supplé 

mentaires à rattacher il l'exercice "921, cela lient uniquement ü la circonstance 
IJ 
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que le Gouvernement a été amené à demander, par le prójèt de loi qui fait 
l'objet du document, 11° iO (Session 1922-i 923) de la Chambre des Représen 
tants, la prolongation jusqu'au JH décembre prochain de ce dernier exercice. 

Ce sera tout à l'avantage de la sincérité des opérations en dépenses de -1921 
dont le Budget supportera ainsi des charges qui lui incombent et qui, sans cela, 
grèveraient le Budget de l'année suivante, quoique créées antérieurement. 

Les insuffisances de crédits auxquelles il s'agit de pourvoir sont expliquées et 
justifiées dans la note· qui accompagne le projet de loi. 

Par sa lecture, le Parlement· pourra se convaincre que les suppléments de 
crédit sollicités se présentent bien avec .ce caractère d'inévitable imprévu, indis- 
pensable pour les excuser et les faire admettre. . 
li peut avoir à ce sujet Lous ses apaisements et, spécialement en ce qui con 

cerne les dépenses afférentes à l'exercice 1922, puisque leur bien-fondé a été 
examiné et discuté, au préalable, en Conseil des Ministres et qu'elles ont été 
autorisées par des délibérations en règle prises conformément à la prérogative 
accordée au Gouvernement par l'article 5 de la loi du 20 juillet 192i instituant 
la comptabilité des dépenses engagées. 

Ainsi se trouve observée cette règle essentielle qui défend aux Ministres de 
dépasser les crédits mis à leur disposition sans qu'ils y soient autorisés par une 
délibération du Conseil des Ministres ou sans l'assentiment des Chambres. Sous 
ce rapport, la loi sur la comptabilité de l'État ne sera pleinement respectée que 
si les crédits sollicités sont votés avant la fin de l'année; il convient, en effet, 
que les dépenses qu'ils visent soient approuvées .par la Législature avant l'expira 
tion au délai pendant lequel elles peuvent être régulièrement contractées. 

C'est dans ce hut, et aussi pour répondre à un désir exprimé à diverses reprises 
par les Chambres, que le Gouvernement a tenu de déposer, avant la fin de 
l'année '1922, le présent projet de loi. 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances. 

G. THEUNIS. 



Projet de loi autorisant des régulari 
sations et allouant des crédits sup 
plémentaires au Budget général de 
l'exerelee 1921 et à des Budgets 
de l'exercice 1922. 

ALBERT, 
ROI DES HELGES, · 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Finances, et de 
l'avis de Notre Conseil des .Ministres, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre Nom aux Cham 
bres Législatives par Notre Premier 
Ministre, Ministre des Finances : 

I. - RÉGULARISATIONS. 

A U'FICLE PRE~I.IEII. 

En vue de permettre la liquidation des 
créances se rapportant à l'exercice H)20 
et :i des exercices antérieurs, autorisa 
ti on est donnée : 

Au Ministre des Finances, d'imputer 
sur le l'udget de son Département pour 
l'exercice 19~1 : 

A charge de l'article 6d ( Fourniture« 
de bureau, etc.; frais de transport de 
matériel, etc.), une somme de fr. (.>90.4/i.. 

An Ministre de !'Agriculture et des 
Travaux Publics, d'imputer sur le Bud 
gf'l <Ic son Départemen l, pour l'exercice 
-1922 Tabloau A) : 

Wetsontwerp waarbij regelingen veroor 
loofd en bijcredieten verleend wor 
den aan de algemeene Begrooting 
van het dienstjaar 1921 en aan Be 
grootingen van het dienstjaar 1922. 

ALBERT, 
KONING OEH BELGEN, 

Aan allen, taganwoordigen en toekomenden, Heil. 

Op de voordracht van Onzen Eersten 
Minister, Minister van Financiën, en 
volgens advies van Onzen Ministerraad, 
Wu IIEBBEN BESLOTEN EN Wu BBSLUITEN : 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen Naam door Onzen Eersten Mi 
nister, Minister van Financiën, aan de 
Wetgevende Kamers ter overwegi ng 
worden aangeboden : 

I. - REGELINGEN 

EERSTE ARTIKEi,. 

Ten einde de vereffening mogelijk te 
maken van schuldvorderingen die tot het. 
dienstjaar -l920 en v1·oegere dienstjaren 
beboeren, wordt machtiging verleend : 

Aan den Minister van Financiën om 
op de Begroeting van zijn Departement 
voor het dienstjaar f 92'1 aan te rekenen : 

Ten laste van artikel 611 (/Ju1'eelhehoef 
ten, enz.; »enoerkosten voor materieel, 
enz.), eene som van fr. 690.1~4. 

Aan den Minister van Landbouw en 
Openbare Werken, om op de Begroo 
ting van zijn Departement, voor het 
dienstjaar 1922 (Tabel A), aan te rekc- 
nen : 

A ehargc de l'article 10 ((:on/ëre11c, s I Ten las le van artikel 40 (Landbouw- 
aqricote» : indemnités au.t crmjlJrc,1- voordrachten : vel'goeclingen aan de 
ciers, etc.), une somme cle 3, lt:>O francs. i iocrdrachujevers, enz.). eene som van 

l 3, WO frank. 
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II.-CRÉDlTS SUPPLÉMENTAIRES. 

,-i. - Dépenses ordinaires. 

ART. 2. 

Il est ouvert, pour être rattachés au 
Budget général de l'exercice ·1921. à 
l'effet <le payer des créances se rappor 
tant à des exercices clos c1919 et 1920) 
ainsi que pour couvrir des dépenses de 
1921. des crédits supplémentaires qui 
se répartissent conformément au tableau 
A, annexé :1 la présente loi, de la ma 
nière suivante entre les divers Minis 
tères : 

·n. - BIJCREDfETÉN. 

DIENSTJAAR 192·1. 

A. - Gewone uitgaven. 

AnT. 2. 

Er worden bijeredieten toegestaan, te 
brengen op de algemeens Begrooting 
voor· hel dienstjaar ,1 H2 I, lot betaling 
van schuldvorderingen · in verband met 
de afgesloten dienstjaren (1919;en 19:'.!0) 
alsmede tot betaling der uitgaven van 
-1921; die bijcredieten worden, overeen 
komstig de label A gevoegd bij deze wet, 
op de,,. volgende wijze verdeeld 'onder de 
verscheidene Ministeriën : 

llont:mt des crédits supplémentaires 
se rapportant ù des dépenses 

lledrag do: biicredieten betrekking hebbemle 
op uitgaven 

atlNISTf:I\.E:i. MINlSTERJ~:~t 
des exercices de l'exercice 
1919 et 1920. 192:l. 
- - 

van de drenstjaren van het dienstjaar 
1919 en -1920. ·Hl2l. 

i 

Justice . tso )) 

1 
7,100 )) Justitie, 

Agricuiture. . ·16,!f.!S 83 1 )) Landbouw 
1 

Travaux publics. )) Hl,488 56 Openbare Wtrken. 

ENSE)IBLE. . fr. 17,078 83 148,588 56 ÎE ZA)IE1'. 

B. - Dépenses recouvrables en exèeu- 1 B. - Uitgaven invorderbaar ter uit- 
tion des Traités de paix. 1 voering van de Vredesverdragen. 

ART. 3. A11T. 3. 

Il est ouvert pour être rattachés au I El' worden bijcredieten toegestaan 
Budget génfral de l'exercice 1921 Ic brengen op de Algcmecne Be 
(Tablcau XYill. - Ilépcnses ree,onvra-1 grooting voor het dienstjaar 192,t 
hies. - Jlinistère des Affaires Econo- i (Tabel X\'Il). --- Uitgaven invorder- 
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~!ques.) . des f~~dits supplémenta~res f ~aar. - !l~nist~2~--~~P,, J~B_J!~_ml~cbe 
s élevant a l, 7.la,000 francs, savoir : Zaken.); die h1Jéï1cil1e'tlfl l?c_ilragen 

l ,7H5,000 fr:ink/fü~fefürl~qt.u 
1° A1rr. 98. - Frais divers (com 

missions au,r représentants, etc. ·,, résul 
tant de la vente des produus f ournis par 
l'Allemagne ci titre de réparatù,n) . 

. fr. 235,000 

i O A,n. ~s.. .-. . :Y pschillentle kos 
ten (conmusswlo<ni etm tie ·wrtcgen 
woo,-digcr.-,, enz}, Mort.c;pnzilnule uil 
den 1•,irlwop dm· chWft /)Îtiiichta¼êl. Hum 

» 1 titel M11 ùcrstcl, -·grlevel1·tf,qjrolb-W,,·Ji;_ 
. • ·Ù fü~ ,. , ;'2,;-JfüJJQ()IJl~ 

2° An-r. 98his (nouveau]. -Frais d'ex-, 2" A•iT. U8hi.s (niéu:\\){~fçr.zeudfo!f)' 
pédition, droits de douane, etc. résulunu 

I 
kosten, tolreclüen •. :f.1~7'1·:::1/J'?.1:~}!ln•i,,.,.~,J!! 

t{cs journilurl':~ /'ait,:s par l'.'1llemll911e. : ll~l de dooi· _l)uilff!d~wi :~~~!,a·J!f. let·~~ 
a titre de rcpamtum, en rertu des: 1·myen. 11:11 lite/ -i•mi. l~crstet kr~u1ht~zs 
Anne:.te.~ "l'i IV des Traités de paix 1· de IJUlagn, 11 dt1Hf1iriii(',~c--·v1•rUes'- 

fr. ,t ,500,000 >) verdragen . . . fr. ·1,500,000 » 

EXERCICl~ i !J2:2. 

C. Budgets ordinaires. 

AnT. 4. 

( :. 

DIENSTJAAR -1922. 

Gewone Begrootingen. 

ART. '"· 

li est ouvert, pour être rattachés il des I Er worden bijcredieten toegestaan, tt 
Budgets ordinaires de l'exercice H>22, brengen op de .gc~\'.on.c....Dcg1:oot.iJ1géîi 
des crédits supplémentaires qui se rèpar- van het dienstjaar H>22; die bijcredieten 
tissent conformément au tableau B, worden o,·crccn~~mstig. d~ tabel B gq 
an.nexé à la présent? loi, de la manière v~~gd bij deze· ·,vHt 01(1(',Yr,J~,ërn~e 
suivante entre les divers budgets : i wijze verdeeld onder de \'erschcidenc 

1 begroetingen : 

BUDGETS. 

Mvnianl lies crédits 
.. supplémentaires 

se ranportam 
il 11••~ dénenses 

etc l'exercice 1!112 . 

Hedr11r1 tier bijeredieten 
betrekkfoy hebbende 
op uitgaven van hel 
dien.~ljllflr 19:t:t. 

:1 

BEGR0Oîl~G~;N. 

~linistère de la Justice 

Ministère des Affaires Étrangères . 

&linislrre tics Sciences el des Arts 

Ministère de I' Agriculture et des Tra- 
vaux publics [Services de l'Agricul 
turc . 

Ministère de l'industrie el du Travail. 

Mini,tère de la Défense nationale. 

Ministère des Finances 

ENSE~mu:. . fr. 

30,000 » 

800.000 » 

21i8.50.1 )) 

16.770 M 

30000 » 

10,1ii15,000 » 

3:!,000 » 

11.752,270 55 

Ministerie van Wetenschappen en 
Kunsten. 

Ministerie van'l.ándbouw en Openbare 
Werken (Diensten vau Landbouw). 

lli nisterie ,·an-~ij,,cJ"hrid. en :,\rljqid 

Ministerie van· t,~'n'ifsvër<Ïedigit1g: · ,, , 
s . 

}lini~leric van l'inanclên.; 
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D. - Budget des Recettes et des I f>. - Begrooting der buitengewone 
Dépenses extraordinaires. Ontvangsten en Uitga.ven. 

ART. rs. 1 AaT. 5. 

JI est ouvert, pour être rattachés au 
Budget des Recettes et des Dépenses 
extraordinaires de l'exercice '19.22, des 
crédits supplémentaires qui se répartis 
scntconformément au tableau C, annexé 
à la présente loi, de la manière suivante 
entre les divers Départements : 

E,· worden bijcredieten toegestaan le 
brengen op <le Begroeting ~e1· buiten 
gewone . Ontvangsten en Uitgaven van 
hel dienstjaar ·I 922; die bijeredieten 
worden overeenkomstig tabel t:, ge,•oegd 
bij deze wet, op de volgende wijze ver 
deeld onder de verscheidene Departe 
menten: 

.llontant des crédits 
supplémentaires 
se rapportant 
à ,tes dépenses 

MINISTEIŒS. de l'exercice ·1922. 3IINISfälURN. - 
Bedrag der /Jijcredielen 

óetrekkin{I hebbende 
op 11itgauen van het 
dienstjaar -1922 .. 

Agriculture el Travaux pu blies (B. Tra- Landbouw co Openbare Werken (8. 
vaux: publi-») . . . . . . 40,000 )) Openbare Werken). 

Finances 69,400 )) Financiën. 

ENs•:~rnr.ti. . fr. ·109,400 )) Tl:: ZAAIEN. 

E. - Budget des Dépenses recouvrables: E. - Begrooting: der Uitgaven Invor- 
en exécution des Traités de paix. 

A11T. ü. 

Il est ouvert, pour être rattachés au 
Budget des Dépenses recouvrables en 
exécution des Traités de paix polll' 
l'exercice H>H, des crédits supplémen 
taires qui se répartissent conlormémcnr 
au tableau D, annexé il la présen te loi, 

derbaar ter uitvoering van de vre 
desverdragen. 

ÁRT. 6. 

Et· worden hijcredicten toegestaan, 
te brengen op de Begroeting der Uit 
gaven invorderbaar ter uit.voering van 
de Vredesverdragen voor het dienstjaar 
1\l:22; die hijcrcd ieten worden overeen 
komstig tabel D, gevoegd bij deze wet, 
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de la m~nière suivante entre les diffé- \ _op dé v?lgendc wijze verdeeld onder de 
rents Départements : verscheidene Departementen : 

Montant des crédits 
supplémentaires 
se ra~ortant 

à iles épenses 
MINISTf:RES. de l'exercice 1922. àllNISTERlEN. - 

Bedrag_ der bÎcredieten 
betrekking ebbenrle 
op 1tilgauen van het 
die11stjaar 1922. 

Sciences et Arts 125,77i 31 Wetenschappen· en Kunsten. 

Agric~lture et Travaux publics : A Landbouw en Openbare Werken: A. 
Agnculture . • . . 5,000,000 )) Landbouw. 

Finances . :i,393,000 )) Financiën. 

Affaires Economiques . 194,000 )) . Economische Zaken. 

Chemins de fer, blarine, Postes et Spoorwegen, Zeewezen, Posterijen en 
Télégraphes . . . . . . 50,000 )) Telegràfen. · 

ENSEMBLE 10,762,77{ 31 ÎE ZAMEN. 

F. - Budget du Ministère des Chemins I P. - Begrootfug van het Ministerie 
de Fer, Marine, Postes et Télégraphes. 

AnT. 7. 

Il est ouvert, pour être rattaehé au 
Budget du Ministère des Chemins de 
fer, Marine, Postes et Télégraphes pour 
l'exercice 1922 (Tableau I. - Dépenses 
d'exploitation. - Art. fO. --Courtages 
de publicité ; frais occasionnés 7mr 
l'exécution du service de la publicité 
commerciale, etc.), un crédit supplé 
mentaire de 70,000 francs. 

ART. 8. 

Les crédits ouverts par les articles 2 
à 7 seront couverts par les ressources 
générales du Trésor. 

van Spoorwegen, Zeewezen, Poste 
rijen en Telegrafen. 

ART. 7. 

Er wordt een bijcrediet van 70,000 
frank toegestaan, te brengen op de 
Begrooting van het Ministerie van 
Spoorwegen, Zeewezen, Posterijen en 
Telegrafen voor het dienstjaar f 922 
(Tabel I, Uitgaven van exploitatie. - 
Art. 10. Publiciteitsloon ; onkosten 
veroorzaakt door de uitvoering van den 
dienst der lumdeispublicueù, enz.). 

ART. 8. 

De credieten, bij de artikelen 2 tot 7 
toegestaan, zullen door de algemeene 
middelen der Schatkist bestreden wor 
den. 
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i 
! 
1 
1 

, La prësente-loisera obligatoire le jour : De tegenwoordige wet zal in werking 
de sa publication au 1Ucmitem·. ( treden den dag harer verschijning in den 

Moniteur. 

Anr. 9 . 

.. Donné à Bruxelles, le 7 décembre 
{~22. 

Gegeven te Brussel, den 7 December 
-1922 . 

. ALBERT. 

· ·, PAR. 'i..E Roi : 

'LePremie» Ministre, 
Ministre des Finances, 

VAN 's KONINGS \VEGE : 

De Eerste lJlinister, 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS. 



EXERCICE L921 

TABLEAU A 

DEPENSES ORDINAIRES 

TABLEAU DE RÉPARTITION 
des crédits supplémentaires entre les divers Départements. 

DIENSTJAAR 1921 

TABEL A 

GEWONE UITG.AVEN 

TABEL VAN VERDEELING 
van de bijoredieten tusschen de verschillende Departementen. 

3 
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BUDGET Montant 
supplémentaires 

ä des 
DE L'EXl!IIC!CE 19ll. 

Btdr'!fi der 
DÉSIGNATION bttre king 

Chapitres Articles op 

UES SBRVICES ET DE L'OBJET DES DÉPE."tS8S. des 
exercices .,; ),( ,,; ),< -t9i9 el-19!0. ~ ::, Cl "' ,:: "' .., .., .., C> van de ·.3 ... "ö .,. 

C ~ Cl ~ diemtjaren d 0 "' 0 
s:: s:: 1919 en 1910. 

TABLEAU Ill. 

-- 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

--· 

Premlére 8eetl•n. - D~peo•e• ordinaire•. 

ll. )) 12 )) Justices de paix el tribunaux de police. - Personnel » 

XI. )) 55 )) Traitements temporaires de disponibilité, etc. . HIO » 

TOTAL POUR LE TAu1.uu Ill (Ministère de la Justice). fr. i50 » 
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des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 

1921. 
11an het 

dienstj11ar 
1921. 

AANWIJZ!~G 

VAN DR DIENSTEN EN VAN IH:T VOOIIWEHP 11...1\ UITGAVEN. 

BEGROOTlNG 
VA!'! HET DIJ!.NSTJAAR J9iJ. 

Hoofdstukken I Artikelen 

qj qj 

1 

.; 

1 

.; r.. •.. 
11) il: ~ :t: 
~l, ::, ::, ... Il) 11) ... 0 c::, 'a .. ::: •.. .. ~ 

7,100 » 

)) 

7,100 )) 

TAB;EL nr. 

MINISTERIE VA~ JUSTITIE. 

Vredegerechten en politierechtbanken. -' Personeel 

Tijdelijke wedden van beschikbaarheid, enz. 

ÎOTAAI, VOOR TABEi, Ill (Ministerie van Justitie) 

Il 

XI 

)) 

)) 55 

1 

)1 

)) 
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' 
BUDGl<:T Montant 

supplémentaires 
OE L'I\XEllCICE i92{. à des 

Be4':J der 
DÎ::SJGNATION 

bel . king 
Chapitres Articles op 

.. dès DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. exereiees 
.,; ~ ,,; ~ f9i9 et t9'!0. ::, 
Cl <O C: <tS 
Q) Q) Q) Q,) vlin de "ö :,. 'ô :,. 
C: ::, Cl ::, dien·stjarm 
"' 0 "' 0 

C: ,::: 1919 en 19%0. 

'I'ABLEAU VII. 

- 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

-- 

Prt"mlère Seetlon. ~ Dépense• 
ordinaire•. 

EAUX ET FORÊTS. 

VI )) 74 )) Matériel, armement, équipement, etc. . '16,482 82 

FORÊTS bOM.h.N[ALES. 

)) )) 77 )) Travaux de culture et d'amélioration, etc. . . 4,46 01 

TOTAL POUR 1.E TABLEAU VII (Ministère de l'Agriculture) fr. 16,928 83 
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des crédils 1 BEGI\OOTING se rapportant 
1 vAN un :»IBNsnun 1921 dépenses 

lrijcrediete,a 
hebbernle AANWIJZING Artikelen uilgave11 Hoofdstukken 

de VAN OK Dlf.NSTt N 1-:N VAN HK'r VOOR\YîRP lllrn UITG.Ut-:N l'exercice 
Q) 4i C) •t9iL "" '1Î •.. ~ ~ ·Q.) 

~ e, ~ van hel "' ::, 
0 ., 0 Q,) dim'faar ,_, "i:l •.. 'i:i > > ,f9 /. 

TABEL Vl,I. 

- 
MINISTERIE V AN LANBOUW. 

-- 
Ee••te 8eeCle. - Gewene 

••••••en. 
WATERS IN D0SSCR8N. 

1) Materieel, wapening, uitrusting, kleedingsfonds, enz. . VI )) 74 )) 

DOMBIMBOSSCHBN. 

,, Teelten en verbeteringswerken, enz .. . . . . )1 )) 77 )) 

" TOTAAL vool\ TABEL VII (Ministerie van Landbouw). 

: 
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. ·- ··- -- -•··· -•~••AW 

.•• -_ l' Montant L;UIJGt:T suj1pléme111aires 
i,g i/ffaÊác1cE i92t. à des 

Bedr:f der 

Ch,;r,i1rèi DÉSf GNÄTIO~ betre king · 
Articles op 

' des 
,-é· : >< 

OKS SERVICE<; ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. exercices .,;- ,,. f9f9 eti~O. C = c:: 1; 
"' .; . -~ <:,>. van de -~- >. ;i ;;- 
c: 5: ::,·· dienstjaren ~ -· ,o = ' i;: 1919 en 1920. .. ~- ......... - 

! 

TABLEAU: Vill. 

- 
MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

-- 
Pre1nlère 8~etl•u. - Dépen•f':• ordinaire• . 

Il )) -16 » . lnspeeteurs généraux, ingénieurs et conducteurs des Ponts el Chaus- 
sëes, etc. : traitements, etc. . • . _ . • • . . . . )) 

Ill ». 20 ' »: , Traitements d'attente des a_gents en disponibilité . . 1) 

; 

TOTAL POUR LR TABI.EAU VIII (Ministère des Travaux publics) )) 

.. 

.... .. 

' 



( us ) (N' 44) 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbende 
uitgaven 

ùe 
l'exercice 
t921. 
van het 

dienstjaar 
·f9!t1. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN JIET VOOR\VERP DER UITGAVEN. 

BEGI\OOTING 
VAN JIE'T l)liNSTJAAR f~:I. 

Hoofdstukken I Mlikeleu 

.; c.i ai •.. 
1 

4> 
"' !t: .. 
:if> "' ~ ::, ~ 
0 "' "' 

:, 
•... 'a 0 

Q) 

:>- •.. 'a > 

130,732 67 

i0,7515 89 

TABEL VIII. 

MINISTERIE VAN OPENBARE WERKEN. 

Eerde 8ec,tle. - Gewene •ttsaweD, 

Inspecteurs-generaal, ingenieurs en conducteurs van Bruggen en 
en Wegen> enz. : jaarwedden, enz. 

Wachtgelden van agenten in beschikbaarheid . . • • • • . • 

i-1:1,488 56 1 TOTAAL voos 'l'ABEL VIII (Ministerie van Openbare Werken). 

li 

Ill 

)) 

)) 

i6 ,. 

» 





EX-ERCICE 1922 

TABLEAU B 

BUDGETS OR DIN AIRES 

TABLEAU DE RÉPARTITION 
des crédits supplémentaires entre les divers budgets. 

DIENS'frf AAR 1922 

TABEL B 

GEWONE BEGROOTINGEN 

TABEL VAN VERDEELING 
van de bijcredieten tussohen de verschillende begrootingen. 



{ !8 ) 

BliDGl:.T 

DE L'EXE!lCICI! 192-2. 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SEIIVICES E1' DE L'OBJE'f DES DÉPENSES. 

Montant ; 
des crédits 

supplémentaires 
se rapportant 
à des dépenses 

de l'exercice 1922. 

Bedrag 
der bijcredieten 

betrekkîng hebbende 
op uitgaven 

van het dienstjaar 
1922. 

XI 

IX 

\'l 

vn 

» 

» 

)) 

)) 

63 

32 

56 

66 

BUDGET DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

IPren1lëre ,-eetlou. - Dépe11se1J1 ordlnalre11. 

» 1 Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires et 
employés, etc. • . 

Total pour le Budget du Ministère de la Justice . . fr. 

BUDGET DU MINISTÈRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGtRES. 

Deuxième l!oceU011. - Dépen•e• 
ei.:ceptloauaelh:,11. 

» 1 Indemnités aux agents du service extérieur en raison de faits de 
guerre (pertes de change, etc.) • . . . . . • . . . • 

Total pour le Budget du Ministère des Affaires Étrangères . • . fr. 

BUDGET DU MINISTÈRE DES SCIENCES 
ET DES ARTS. 

Première 11ectlon. - Dépcn8el!I ordl11alre11. 

» 1 Subsides (traitements, indemnités, etc.) aux athénées royaux et aux 
écoles moyennes, etc. . . . . . • . . . .' • . . 

)> 1 Traitements et indemnités du personnel des établissements nor- 
maux de )'Etal, etc. . • 

ÎOTAt, pour le Budget du Ministère des Sciences et des Arts • fr. 

30,000 » 

30,000 )1 

800,000 » 

800,000 » 

18,500 » 

250,000 » 

268,500 » 



l 19 ) [N' 41t-l 
==::-===========-============~====== 

8F.GR0011NG 

YAN IIET DIENSTJAAR 10412. 

AANWIJZING 

\",\N D:•: 011,NSTEN EN YAN nsr \"OORWEIU' DER UITGAV.:I'(. 

BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN JUSTITIE. 

Tijdelijke wedden van beschikbaarheid voor ambtenaren en beambten, enz. 

Totaal mor de B~rooting van hel Ministerie van Justitie. 

BEGROOTJNG YAN HET 
MINISTERIE YAN BUITENLANDSCIIE ZAKEN. 

Twe.-de Sec.,tle. - IJU:aonderlljke 011,-aven. 

\'erf:'~eïlin!!C~ aan de ngcnten van den buitendienst wegens oorlogsgebeurtenissen I IX 
(wisselverlies, cnz.). 

Totaal voor de Brgrooting van het ~linisterie van Buitenlandsche Zaken . 

.BEGROOT!i\G VAN HET MINISTERIE VAN 
WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN. 

l~er111te Sectie. - Gen·one ultl"a"eo. 

Toelugen (jaa ,w,,d,lcn, ,·eri,:ording,.n, cnz.] aan de koninklijke atheneums en aan de I VI 
middelbare scholen, enz. 

Jaarwedden en 1·crgoc<lin~cn aan het personeel der ncrmaatinriehtingen van den I VII 
Siant, enz. 

ÎtJTAAL voor de U.·gruotiug van het Ministerie Yan Wetenschappen en Kunsten. 

· llloofdstukken Artikelen 
--- 

~ ~ ,:; Q) ,.. 
C> ~ ~ ~ tl.) :::, :::, <:> .., .., 

"' 0 0 ,_ ï: .. i:: > > 

XI ,>· 

)) 

)) 

63 

32 

S6 

66 

)) 

J> 

6 
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BUDGET 

O~; L'EXERCICE 1922 

Chapitres Articles 
--- --- 

Y. i >< ,.,, ::, u, i 
«i ~ "' Cl 1 "' C) i ., 

·;:; > ·.:; ;,. 
Cl 0 Cl ::, 
"' ..• 0 i::: 1 i:: 

1 

DÉSIGNATION 

DES SER\'ICt-:S ÉT IJE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Jlontant 
. des eredns 

supplémentaires 
se rapportant 

à des dépenses 
de l'exercice i0!2, 

Bedrag_ 
der bijcredielt11 

betrtkkrnfJ heb/Jende 
op uitgaven 

mn hel d1tnsljaar 
191!. 

Ill 

vu 

III 

VI 

)) 

)) 

>I 

)) 

21 

86 

17 

34 

)) 

)) 

)) 

)) 

BUDGET DU MINISTÈUE DE L'AG'RICUJ.,TURE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

TABLEAU A. 

Services de l' Agriculture. 

Première 8t"ctlo11 - Hépe■u,e• ordloalr«-1t. 

ëcor.s IJE !lËDEClNE \'ÉTÉRINAIIU; ns 1.'ËTAT. 

Traitements d'activité et de disponibilité, salaires, etc. 

Frais de route et de séjour du personnel de l'hydraulique agricole. 

Tola! pour Ir. Ru,lget du \linislère de l'A!{riculture et des 
Travaux publiés (services de !'Agriculture). • . fr. 

BUDGET DU MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE 
ET DU TRAVAIL. 

Prernl<-re llil'eClou. - Dépense& ordlnalre,i. 

Inspection de l'enseignement industriel, etc. - Frais de ronre Pl 
et de séjour. . • , . • . . . . . • • . • • . 

Conseil supérieur du tram il 

Total pour le Uudgct du Ministère de l'industrie cl du Travail. . fr. 

·l,770 :S5 

1:S,000 » 

i6,770 5.'i 

15,000 ,, 

rn,ooo » 

30,000 » 



( 2i) [N' 44] 

AANWI.JZING 

VAN DE DrnNsn:N EN YAN ucr voonwem- DER UITGAVEN. 

BEGI\OOTING 
VAN JJET D181'iST1.\AR i~!. 

Hoofdstukken I Artikelen 

.,; ~ ~ 

1 

Cl) ... ~ ... !t i 4) 
::, er. -~ 4) 4) 
.ë l: ... C :> •.. 

BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN LANDBOUW 
EN OPENBARE WEHKEN. 

TABEL A. 

Diensten van Landbouw. 

Eer1111e Sectie. - Gewone altsaven. 

'S RIJK$ VllllAI\TSENIJSCHOOL. 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, Iconen, enz. 

Reis en Verblijfkosten van het personeel van den landelijken waterdienst 

Totaal voor de Begrooting van het Ministerie van Landbouw en Openbare Werken 
(diensten van Landbouw). 

BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN NIJVERHEID 
EN ARBEID. 

Eerste sectie. - Gewone alC8"awen .. 

Toezicht over het nijverheidsonderwijs, enz. - Reis- en vcrblijkosten . 

Iloogere arbeidsraad. 

Totaal voor de Begrooting van het Ministerie van Nijverheid en Arbeid. 

Ill 

VII 

lI[ 

VI 

)) 

,, 

)) 

21 

86 

17 

34 

)) 

)) 

)) 

7> 
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BUDGET 

DE !.'EXERCICE 1922. 

Chapitres Articles 

.,; 
C . .., 
ë3 C: 
"' 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L' OBJE'f DES DRPBNSES. 

Mó11tanl 
des crédits 

supplémentaires 
se rapportant 

. .'t des dépenses 
de l'exercice 192-l. 

Bedrag 
der· bijeredieten 

betrekking hebbende 
op uitv11ven 

van hel dienstjaar 
19.22. 

1I 

X 

VJ 

)) 

)) 

,, 

)) 

10 

44 

,, 

)) 

)) 

)) 

BUDGET DU MINISTÈRE DE LA OÉFENSE 
NATIONALE. 

Première scetlon. - Dépenses ordinaires. 

Traitements et indemnités des ofliciers, etc. 

Détachement de torpilleurs et marins. - Personnel 

Total pour Je Budget du Ministère de la Défense nationale . 

BUDGET DU MINISTÈRE DES l<'INANCES. 

1•renllère 111cctlo11. - D(:pc11sc11 01•dlnalres. 

Documents statistiques . 

· Deu:dé1ne fllectlon. -Dé1,eaun~!il 
cxce1,tlou11elles. 

49bi• 1 Subside à la Société anonyme du Canal et des Installations maritimes 
de Bruxelles . . . . . . . . . . . . . 

Total pour le Budget du ~Iinistèrc des Finances 

10,500,000 " 

7/.îOOO " 

l 0,575,000 » 

7,000 » 

2:i,000 " 

32,000 /) 



( 23 ) fN' 44] 

AANWIJZJ~G 

\',\N D~: DIENSTEN EN VAN IIF.'r .,•001nn:RP OER UTGAVE~. 

Hoofdstukken I Arlikelen 

B'EGROOTING VAN HET MINISTERIE 
VAN LANDSVERDEDIGING. 

f.:er•,e nieUe. - Gewone ultgaveu. 

Jaarwedden en vergoedingen der ollicieren, enz. 

lletachemenl torpedisten en zeesoldaten. - Personeel. 

Totaal voor de Begrooting van hel Ministerie van Landsverdeediging. 

BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN FINANCIËN. 

Eers,e Neetle. - Geweue uatga~eu. 

Statistische bescheiden . 

Tw~ede se~tle. Ultzouderlljke uitgaven. 

Toelage aan de ~aamlooze Vennootschap van hel Kanaal en de Zeevaartinrichtingen 
van Brussel. 

Totaal voor tic Begroeting van hel Ministerie van Financiën. 

DEGROfiTlNG 

ai ..; 0) 

1 

a.i t ~ t ~ cr. ::, ,:r. ::, C) .., .., 
Q) 0 

s:: 2 ï: •.. 
> > 

., 
i 

l 
; 

' 
1 

' 
1 

II 

X 

VI 

)) 

)> 

)) 

10 

44 

10 

)) )) 

)} 

)) 

» 
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EXEROIOE 1922 

TABLEAU C 

BUDGET HES RECETT[S ~T DES Of PENSES EXTRAORDINAIRES 

TALBEAU DE RÊPARTITION 
des crédits supplémentaires entre les divers Départements. 

DIENSTJAAR 1922 

TABEL C 

B~GROOTING DER BUITENGEWO~E ONTVANGST~N EN UITGAVEN 

TABEL VAN VERDEELING 
van de bijoredieten tusschen de verschillende Departementen. 



( 26) 

BUDGlff 

DE J.'EXI.UCICE 1922. 

Chaphres Articles 
DÉSH:NATION 

DES SERVICES F,T DE L'ODJET DES Df:PENSES, 

Montant 
des erêdits 

supplémentaires 
se rapportant 

à des dépenses 
de l'exercice 192! 

Bedrag 
der bijcrediettn 

betrekkmg hebbexde 
op_ uitgaven 

van het dremtjaar 
/!JU. 

32b 

39 

17::l 

)) 

)) 

l\~lSTÈRE DE L'AGRICULTUHE 
E\ DES TRAVAUX PUBLICS 

\ 
IJ. - TRAVAUX PUBLICS. 

J. - llÉPENSF.S D'OU'rll,l,AGE. 

Palais du Cinquantenaire, ere. : travaux d'appropriation des locaux 
de la chaufferie des installations de l'aile gauche . . . 

Palais des Académies : chauffage central. 

TOTAi: pour Minis!èrc de l' Agriculture et des Travaux publics. 
(IJ. Fravaux publics.i. . . . . fr 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

ll. - IJÊPKNSES SUITES flE GUERRE. 

Subside a11 Fonds des Combauar.ts pour frais d'administration, etc. 

TOTAL pour le .llinistère des Finances 

25,009 ., 

15,000 • 

40,000 " 

69,400 » 

69,400 " 
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AANWIJZINf; 

V.~N li►: Dll!:NSTEN 1-:N VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

IJEGR001'ING 

VAN HET 0IB1>STJAAR 1922. 

Hoofdstukken I Artikelen 

<li Cl) Cl) 

1 

Cl) "' Et 
•... ~ "' "' 'of, :, en ::, "' ., ,, 

"' 0 ·a 0 ·a ... ,.. 
> ;.- 

MINISTERIE VAN LANDBOUW EN OPENîBARE 
WERKEN. 

IJ. - OPENBARE WERKEN 

1. - l!lrf,AVE,'i VO0II T0EIIUSTING. 

Jnbelpaleis, enz : geschiktmaking rnn de luknlen der stookplaats van ile inrichtingen 
van den linkervleugel. 

Akademiênpaleis : centrale verwarming . . • 

TOTA.u. voor het )finisterie van Landbouw P.n Openbare Werken. 1/J. Openbare Werken.) 

MINISTERIE VAN FINANCIËN. 

il. - Ü1Tf.AYRN•Oo111.0GS!iEVOLGEN, 

Toelage :1a11 het Strijdersïonds voor kosten van beheer, enz. 

ÎOTAAI. voor het Ministl'ric van Financiën. 

39 

173 

)) 

" 

" 
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EXERCICE 1922 

TABLEAU D 

BUDG"ET DES DÉPENSES RECOUVRABLES 
EN EXECUTION DES TRAI'l'ES DE PAIX 

TABLEAU DE RÉPARTITION 
des crédits supplémentaires entre les divers Départements 

DIENSTJAAR 1922 

TABEL D 

BEGROOTING D~:R UITGAVEN INVORDERBAAR 
TER UITVOERING DER VREDESVERDRAGEN 

TABEL VAN VERDEELING 
van de bijcredieten tusschen de verschillende Departementen 



[N• 44) ( 30 ) 

BUDGET 

DE L'J;XBRCICE iffl. 

Chapitres Articles 
OF.SIGNATION 

DES s~:,mcss ET DB L.OBJl'.T DES DRPF.NSfl.S. 

Montant 
des crédits 

supplémentaires 
se rapportant 

à des dépenses 
de l'exereiee iffl. 

&lrag 
der bijcredretm 

betrtkking hebbende 
op uitq1wt11 

l'an het dienstjaar 
f9U. 

I> 

26 

78 

MINISTÈRE DES SCIENCES sr DES ARTS 

2,ibi•I Réparation des <léi,Hs occasionnés par les Allemands aux galeries 
du <r cran» <les iguanodons tCbarbonnages ile Bernissartj. . . 

Total pour le MiniHère des Sciences et iles Arts. tr. 

i\llNISTÈHE DE L'AGRICULTURE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

-.- 

A. - AGRICULTURE. 

RECONSTITUTION DE 1,' .\GRICUJ,TURE 

» 1 Frais résultant de la récupérarion en Allemarne et tie la répartition 
dans le pays du cheptel vivant, etc. . . . . . . . 

Total pour le Ministère de l'Agrirul:ure et Iles Travaux publics 
/Agr1cullure> . . . . . . . . . . . . Ir 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ltCONOMIQUES. 

Administration ceutrale. 

» 1 Tr.,i1- 11 1in1~ et indemnités des fonctionnaires, employés el gens de 
se, \ï,•,~. ~ :-·. 

Services extérieurs de l'Office des /légion.~ déua~lées. 

" 1 Traitements ,Je5 fonctionnaires, employés et ~cns de service, Pic. 

Total pour le Ministère des Affaires Êconomiquas 

125,7ii 31 

1!/i,771 3i 

5,000.000 » 

5,000,000 » 

10,000 ,, 

l'M,COU " 

!94,000 » 



( 3½) 

AANWIJZING 

VAN l•R UIENSTEN EN VAN HET VOORWlmP DER UITGAVEN. 

BIWI\OOTING 

VAN J!ET DIENSTJAAR {9'12. 

Hoofdstukken I Artikelen 

~ 1 ~ 1 f 1 ~ "' ~ "' ::,- t:J) - t,;, ;; 
~ .§ ~ -~ 
~ a ; ci 

MINISTERIE VAN WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN. 

Herstelling der schade door de Duitschcrs veroorzaakt aan tie galerijen Yan de " kerf» 
tier it;uauandonten (steenkoolmijnen van Bernissart). 

Totaal voor het Ministerie van Wetenschappen en Kunsten. 

MINISTERIE VAN LANDBOUW 
EN OPENBARE WERKEN. 

A. - LANDBOUW. 

HERSTELLING VAN DEN LANDBOUW. 

Kosten voortspruitende uit de recuperatie in Duitschland en de vcrdeeling in het land 
van den levenden veestapel, enz. 

Totaal voor het Ministerie van Landhouw en Openbare Werken (Landbouw). 

MINISTERIE VAN ECONOMISCHE ZAKEN. 

Ho'ofdbeheer. 

Jaarwedden en vergoedingen van ambtenaren, beambten en bedienden, enz 

Buiieiuiiensten vim den dienst der verwoeste streken. 

Jaarwedden van ambcnarcn, bedienden en dienstpersoneel, enz. 

Totaal voor het Ministerie van Economische Zaken, 

., 

26 

78 

105 

n 

. » 

)) 
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BUDGET 

DE l.'BXBRCIC& i.92-f 

Chapitres 

~ ::, 
"' Cl> 
> ::, 
Q 
C 

Articles DltSIGNATION 

DES s~;nv1CES er DJ, L'OBJET DES OÉPENS~:s. 

Montant 
· des crédits 
supplémentaires 
se rapportant 
à des dépenses 

de l'exercice 1922. 

lJedra_y 
der 1-ijcredieten 

betrekking hebbende 
op uitgaven 

van het dienstjaar 
19:2l. 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

Service chargé de la vente des produits chimiques et 
pharmaceutiques livrés par l'Allemagne en exécu 
tion des Traités de paix. 

128 1 )) 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés el gens de 
service 8000 )) 

129 )) Matériel 6,500 )) 

130 ~ Frais di\·ers (commissions aux représentants, frais d'assurances, 
d'exrédition, droits de douane, eic.) résultant de la vente des 

1 
pro: uits fournis par l'Allemagne li tir re de réparation 2,375,000 •) 

Services des restitutions. 

uol » Frais de route, rie séjour et de déplacement, ere. 

1 
3.!îOO )) 

>) 1 Htbl• Frais d'expédition, droits de douane, eic., résultant des fournitures 
faites par l'l,llemagne, à titre de réfcaration, en vertu ries annexes 
Il et IV des Traites de paix et < c l'arrangement B~melmans- 

1 R,000,000 Cuntze. 1 Crédit non limitati(.J . . . · . . . . . . )) 

Total pour le Mini~tère des Finanees . 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, MARINE, 
POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

" Office de l'électricité 

. fr. 

Total pour le Ministère des Chemins de fer, Marine, Postes 
et Télégraphes . . . . . · . . .. . . . . . 

.'l,393.000 » 

;;Q.000 n 

50,000 » 



( 83 ) 

AANWIJZING 

VAN DE OIENSTEN EN VAN HET vooa.wrmt> DF.R UITGAVEN. 

--------------------r--r,-i-- 
MINIS'l'ERlE VAN ~"'INANCIËN. 

Dienst belast met den verkoop der sehei- en artseuijkundige producten, 
door Duitscbland geleverd ter uitvoering der vredesverdragen. 

Jaarwedden en vergoedingeu der ambtenaren, beambten en dienstlieden 

~falerieel 

BEGROOTING 
VAN asr DIBNSTJAAR f9:.!%. 

1 

1 Verschillende kosten (cemmissieloon aan de venegenwoordigers, kosten van verze 
' kering, verzending, tolrechten, enz.) veortvloeieride uit den verkoop der producten 

geleverd ,!oor Duitschlund ten titel van herstel. 

Diensten van teruggave. 

lleis•, verblijf- en verplaatsingkosten, enz. 

Hoofdstukken] Artikelen 

Verzcndingkoslen, tolrechen, enz., voortspruitende uit de door Dultschl.md gcdan~ 
leveringan, ten titel van herstel krachtens de bijlag,:11 Il en IV van de Vredesvcr,11·agen 
en van den overeenkomst Bemelmans-Cuntze. tOnbepcwld crediet.) 

Totaal voor hel Ministerie van Financiën. 

MINISTERIE VAN SPOORWEGEN, ZIŒWEZEN, POSTERIJEN 
EN TELEGHAFEN. 

Ambt der electriciteit 

Totaal voor het Ministerie van Spoorwegen, Zeeweï.cn, Posterijen en 'frlr~rafcn. 

<I) 4) o5 

1 

oS 
;;; ... 

il.'. <I) il: 
bD "' b;) "' c:.; Q) Q) Q) 
0 'êi 0 ï:: •... ,_ 
,,. ,.. 

129 

rno 

,. 

1) 

1) 

140 1 " 

» 1 -141 bis 

1) 
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A L' APPÜI DES PROPOSITIONS DE RÉGULAHISATIONS 
ET DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES 

to 



[N~ 44) ( ,36 ) 

I. -- RÉGULARISATIONS. 
(ARTICLE PREAUER OU PROJET DE LOI.) 

Les régularisations proposées se rapportent, la première â une créance de ·1918, 
la seconde à une créance de 1920. Ces créances n'ont pu être ordonnancées 
en temps utile par suite de l'envoi tardif des pièces justificatives. Les allocations 
de 1921 et de 1922 ~ frapper laissent un disponible suffisant. 

II. - CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

BUDGET GÉNÉltAlj l)E L'EXERCICE 1921 

rrABLEAU A, 

Dépenses ordinaires. 
(AnT. 2 DU PROJBT DE LOI.) 

TABLEAU III 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

PREIIIÈRI<: SECTION, - 0111".EIW~t,;S OIIIU~1URE8. 

CHAPITRE Il. 

01\DRE JUDICIAII\E. 

AH'r. 12. - Justices de paix et trilnuuuu: de police. -· Personnel: 

Crédit supplémentaire demandé : 7,100 francs, 

nécessaire pour la liquidation de certains traitements qu'il a été impossible de 
prévoir exactement au Budget de 1921. 



( 37) 

CHAPITRE 

'rllAITCHIENTS DE DISPONIBILlTÉ, PENSIONS ET SECOURS. 

Aur. fj;j_ - Traitements temporaires de disponibilité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 150 francs. 

Créance de -W20 dont l'ordonnancement est resté en suspens faute de crédit. 

TABLEAU V 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

l"RF.IIH:RE 81tJ(;Tu,~. - DÉPll~St:8 ORDll\illRES. 

CUAPITfiE VI. 

EAUX ET F'Onihs. 

Personuel provruclat. 

ART. 74. - Matériel, armement, équipement, masse d'habillement, 
dépenses diverses, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 16,482.82 

nécessaire pour liquider Ic coùt de pistolets, gaînes et accessoires, destinés au 
personnel forestier provincial et fournis, en 1919, par le Département de la 
Dèfense Nationale, qui a présenté tardivement ses demandes de paiement. 

FOl\f:TS DO~IANIALES. 

A11T, ï7. - Travaux de culture el d'amélioration. - Dépenses diverses. - 
Construction, entretien, location de maisons ou indemnités de logement. - 
Construction, entretien de routes destinées à [aciluer l'exploitation. 
Arpentage des coupes. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 446.01 

nécessaire pou,· pa)'er les honoraires d'un arpenteur forestier qui a été chargé, 
en i9::W, de l'arpentage el du lotissement des coupes de la forêt domaniale 
d'Anlicr. L'intéressé a produit tardivement son état d'honoraires. 



( 88 ) 

TABLEAU vm. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

PRE.IÈRE !iiE(;TIO:W. - o•:PE118E8 OBDIL'.t.llll~!'ii. 

CHAPITRE II. 

ADMlNISTUTION 088 PONTS Ei CHAUSSÉES DANS LES PROVINCES. 

Personnel des Ponts et Chaussées, des Bätiments civils et du Casernement 
de la gendarmerie. 

ART. f 6. - Inspecteurs généraux, ingénieurs et conducteurs 
des Ponts et Chaussées, etc. : traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. t30,732.ö7. 

Destiné à payer les rappels de traitements dus aux membres du Corps des 
Ponts et Chaussées ensuite du nouveau barème fixé par l'arrêté royal du '1.7 juil 
let !922, avec effet rétroactif au 1 e• janvier t921. 

CHAPITRE III. 

TRAITEMBNTS DE lllSPONIBILlTÉ. - PENSIONS ET SECOUI\S. DÉPENSES !MPHÉVUEB • 

. ART. 20. - Traitements d'attente des agents en d-isponihilité. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 10,755.89. 

Même justification qu'à l'article 16. 
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B. ·- DÉPENSES RECOUVRABLES E_N EXtCUTlON 
DES TRAITÉS DE PAIX. 

(A1t•r. 3 DU PROJET DB LOI.) 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

A,n. 98. - Frais tliuer« (commissions aux représenumts, etc.) résulumt de la 
ueute des prodttits fournis /Ja1' l'Allemagne à titre de réparatum, 

Crédit supplémentaire demandé : 235,000 francs. 

Le monta-nt des ventes a notablement dépassé les prévisions en 192i. 

A,n. 98bis (nouveau). - Frais d'expédition, droits de douane, etc. résultant des 
f ournit11res [oites« par l'Allemagne, à titre de réporatum , en vertu des 
11-nnexes If et IV des Traités de paix. 

Crédit demandé : J ,;)00,000 francs 

destiné, entre autres, à liquider au profit du comptable du Bureau des Reprises 
d1•:; Chemins de fer, le coüt de transports en débet effectués en 192-1 pour les 
services de Hestitution industrielle, et á payer des droits de douane dus s111· les 
livraisons faites par l'Allemagne en vertu des Annexes II et IV du Traité de paix. 



[~
0 44) { 40) 

BUOG:ETS: DE L'EXERCICE 1922 

'rABLEAU B- 

Budgets ordinaires 
(AnT. /1, DO l'IWJET DE 1.0I). 

BUDGET DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

ll'Rt~HIÈRE SECTIO~. - DÉPE~8E§ OllDl~.4.IBES. 

CHAPITRE XI. 

TIIAITEMHNTS DE DISPO~lBILIT~:, l•BNSIONS sr SECOOUS. 

AnT. 63. - Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires et 
employés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 30,000 francs. 

Les besoins réels de 1922 ont été sous-évalués. 

BUDGET DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

DElf111ÈHt: SECTIO~. - DÉPEl'W!liFS EXf;~PTI01'11H•:Ll~ElliJ. 

CHAPlTRE IX. 

SERVICES DIVERS. 

AnT. 82. - Indemnités au.x agents du service extérieur en raison de 
faits de querre ( perte de change, etc.ï. 

Crédit supplémentaire demandé : 800,000 francs. 

Conséquence de la dépréciation continue de la monnaie belge vis-à-vis de la 
plupart des devises étrangères. 



4-1 J 

BUDGET DU MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

CHAPITRE VI. 
ENSEIGNEMENT MOYEN. 

AnT. 56. - Subsides (traitements, indemnités, etc.) aux athénées royaux 
et au:;i; écoles moyennes, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : -18,500 francs. 
nécessaire pour faire face aux dépenses des écoles moyennes de l'Élat nouvel 
lement créées à i\fouscron el à Visé. 

CHAPITHE VIL 
ENSEIGNE~IENT NOll~IAI,. 

ART. 66. - Traitements et indemnités du personnel des établissements 
normaux de rïa«, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 250,000 francs. 
Le crédit voté est insuffisant pa1· suite : 
a) de la création <les sections normales gardiennrs. La deuxième année d'études 

a dü être organisée dans les sections normales de Bruges, Bruxelles, Laeken 
et Liège; 

b) de la création de nouvelles années d'études dans les écoles normales de 
l'État en formation : deuxième année d' éludes à Blankenberghe, troisième 
année, à Virton; 

c) de l'ouverture de la deuxième année d'éturles ù la section normale moyenne 
de l'État, à Tournai, et de la troisième année à la section normale moyenne de 
l'État, à Bruges. 

d) du dédouhlement de certaines classes des écoles normales primaires, 
dédoublement provoqué par le surpeuplement. 

Ces dédoublements out eu lieu : 
t O à Gand, première année d'études, ouverture de la section préparatoire; 
2° à Arlon, première année d'études, création de la deuxième année d'études 

de la section allemande; 
3" à Andenne, première année <l'éludes et dédoublement de la section prépa- 

ratoire; 
/1,0 à Bruges, première année d'études; 
5° à Liége, première année d'études; 
6° à Tournai, première année d'études et section préparatoire. 
Ces dédoublements ont eu lieu au mois d'octobre i 922. 
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BUDGET DU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

TABLEAU A. 

SERVICES DE L'AGRICULTURE. 

CHAPITRE III. 
AGRICULTURE. 

École de médecine vétérinaire de l'État. 

AnT. 2-t. - Traitements d'activité et de disponibilité. - Salaires. - Indem 
nités fües, secours, indemnités, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr, ·J ,770.ä5. 
Par suite du vote de la loi relative à l'augmentation des traitements des 

professeurs et des administrateurs-inspecteurs des Universités de l'État, loi dont 
les dispositions sont applicables au personnel de l'École de médecine vétérinaire 
de l'État, un crédit supplémentaire de fr. 1,770.55 est nécessaire pour payer, 
en 1922, les augmentations de traitement dont il s'agit. 

CHAPITRE VII. 
VOIRIE COM~IUNALE. - COURS o'EAU. - 'rERIIAINS FANGEUX. - TRAMWAYS 

ET MESSAGERIES. 

Service de l'hydraulique agricole. 

ART, 86. - Frais de route et de séjour du personnel de l'hydraulique agricole. 
Crédit supplémentaire demandé : !D,000 francs. 

Par suite d'une série de mesures administratives, l'activité et le rendement du 
Service de l'Hydraulique agricole se sont accrus dans de fortes proportions, en 
i 922. Il en est résulté une augmentation de dépenses pour frais de voyage, 
dépassant les prévisions. 

Le crédit de 50,000 francs, inscrit à l'article 8G du Budget dudit exercice 
(tableau A), était épuisé pour près des trois quarts, à la fin du premier semestre. 

Afin de ne pas devoir suspendre jusqu'en H)23 les études en cours et les 
travaux en exécution, un crédit supplémentaire de HS,000 francs est indis 
pensable. 
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BUDGET DU MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

Plli!:BIÈIU! 81«:TIO~. - ltÉPE~SES ORDll'l&IIIES. 

CHAPITRE Ill. 

ENSBIGNBlŒNl INDUSTIUEL ST PROFESSIONNEL. 

Ain. n. - Inspection de l'enseignement industriel, etc. 
Frais de route et de séjcin: 

Crédit supplémentaire demandé : ·15,000 francs. 

Insuffisance occasionnée par le développement sans cesse croissant de 
l'enseignement industriel. 

CHAPITRE Vl. 

TRAVAIL. 

Ain. 34. - Conseil supérieur du travail. 

Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs. 

Insuffisance résultant de la multiplicité des séances que le Conseil supérieur 
du travail et ses commissions ont dû tenir en vue d'examiner les demandes de 
dérogation à la loi instituant la journée de huit heures et la semaine de 
quarante-huit heures. 

BUDGET DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

CHAPITRE Il. 

A,n. JO. - Traitements et indemnités des officiers, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 10,500,000 francs. 

Lo nombre de militaires appointés dépasse au cours de 1922 - et dans de 
sérieuses proportions - le nombre prévu; il en résulte un surcroît inévitable de 
dépenses. 

i2 



D'autre part, il n'est pas possible de prévoir exactement le nombre de mili 
taires de carrière qui seront autorisés it contracter mariage, ni, par conséquent, 
le crédit réellement nécessaire en vue du paiement des indemnités familiales et 
pour charges de famille. Le nombre des ayants-droit à ces indemnités est tel que 
les sommes votées à eette fin pour 192-2 sont notablement inférieures aux besoins 
constatés. 

CHAPITRE X. 

llÉl'.EXSES l>l\ . .81\SES ET DÉP&.'tSSS DlP!tÉVUBS. 

Détachement de torpilleurs et marins. - Personnel, 

Crédit supplémentaire demandé : 75,000 francs. 

Les besoins pour l'instruction du détachement de torpilleurs et marins en t!r22 
ont été sous-évalués, notamment en cc qui concerne les traitements du personnel. 

ART. 4i-. 

BUDGET DU MINISTÈRE DES FINANCES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADlfll'ilSTIUT[ON CKNTltALE, 

An-r. IO. - Documents statistiques. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,000 francs. 

Insuffisance résultant principalement du relèvement des salaires des ouvriers 
de l'industrie du livre. 

DIŒXIÈIIE SECTUU. 

CHAPITRE VI. 

SEltVICES Dl\'ERS. 

Ain. 49!Jis (nouveau). - Subside à la Société anonyme du Canal 
et des Installations maritimes de Bruxelles. 

Crédit demandé : 2;-,,000 francs. 

Participation de 1'11~tat aux dépenses <le l'inauguration du canal et des installa 
tions maritimes de Bruxelles. 
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'fABLEAU C. 

BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 
(ÁUT. 5 DU PllOJET DE LOJ). 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

B. - Travaux publics. 

1. - DÉPENSES n' OUTILLAGE. 

A 11T. 32 b. - Pal ais du Cinquantenaire, etc. : Traoaux cl' appropriation 
des locaua: de la chaufferie des installat.ions de l'aile gauche. 

Crédit supplémentaire demandé : 25,000 francs. 

Les résultats de l'adjudication ont dépassé les prévisions; une certaine somme 
est réservée pour le coùt des travaux imprévus pouvant s'imposer au cours <le 
l'entreprise. 

ÁllT. 39. - Palais des Académies : chauff<19e central, 

Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs. 

Les résultats de l'adjudication ont dépassé les prévisions; en outre, une 
certaine somme est réservée pour le coùt des travaux imprévus pouvant s'imposer 
au cours de l'entreprise. 

MINISTÈRE DES .FINANCES. 

Il. - DÉPENSES SUITES DE GUERRE. 

Aur. 173. - Subside au Fonds des combattants pour (rais d'administration, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 69,4-00 francs. 

Insuffisance provenant du fait que le personnel n'a pu ètre réduit dans la 
mesure escomptée lors <le l'élaboration du Budget. 



'rABLEAU D. 

BUDGET DES DÉPENSES RECOUVRABLES EN EXÉCÛTftiN! 
DES TRAITÉS DE PAIX. 
(Awr. 6 DU PllOJE'l' DE LOI,) 

MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

AR-r. 24bis (nouveau). - Béparalion des dégâts occasionnés par les Allemands 
aux galeries du (<cran» des iguanodons (charbonnages de Bernissart). 

Crédit demandé : fr. 125,771 3L 

Cette somme doit permettre le remboursement ù la Société anonyme <les 
Charbonnages de Bernissart du montant des dépenses qu'elle a eflecluées en vue 
de la réparation des dégâts occasionnés par les Allemands aux galeries du « cran » 
des iguanodons.. dans lesquelles le Musée royal d'Histoire naturelle opère des 
fouilles paléontologiques du plus haut intérêt. 

MINISTÈR~ DE L'AGRICULTURE ET DES TRA.VAUX PUBLICS. 

A. - Services de !'Agriculture. 

Reconstitution de !'Agriculture. 

A,n. 26. - Frais résultuü de la récupération en Allemagne et de la 
répartition. dans le 7Jays du cheptel vivant, du matériel agricole, des 
engrais, semences, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000,000 de francs. 

Le crédit de 6,000,000 de francs demandé primitivement à cet article, a été 
ramené à 3,000,000 de francs, lors du vote du budget, au moment de la lecture 
des articles; Celte allocation est, en ce moment, sur le point d'être épuisée; 

Le Département de l'Agriculture avait espéré que l'accord Bcmelmans mettrait 
fin, <lès les premiers mois de -1922, aux dépenses résultant des livraisons en 
nature, faites de Gouvernement à Gouvernement. S'il en avait été ainsi, le crédit 
alloué aurait été suffisant pour couvrir lesdites dépenses. Mais, contrairement 
aux prévisions, cet accord vient seulement d'être rendu applicable et, dès lors, 
ce sont les livraisons de Gouvernement à Gouvernement qui ont prévalu au 
cours de l'année 1922. 
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Actuellement, il reste à payer : les droits de douane pour les machines agri 
coles récupérées; Jes frais de transport par chemin de fer des produits récupérés 
(machines, engrais, semences, pavés, chevaux); les commissions revenant aux 
agents dépositaires du Service de la répartition des machines agricoles el les 
frais de réparation et de manutention de celles-ci; enfin, les frais de fonctionne 
ment des commissions de répartition, du bureau du Service de répartition, à 
Bruxelles, etc. 

Pour faire face à ces diverses dépenses, un crédit supplémentaire de 5,000,000 
de francs est nécessaire. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

ADlllNISTRATION CENTRALE. 

ART. ,8. - Traitements et indemnités des [onctumnaires, employés et yens 
de service, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 70,000 francs. 
Les dépenses de personnel n'ont pu être diminuées dans la mesure escomptée 

lors du vote du Budget. 

Services extérieur.s de l'Office des Régions dévastées. 

Autres servioes provinciaux. Achat et répartition de matériaux, etc. 

A1tT. t0i5. - Traitements de« fonctionnaires, employés et gens de service, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 12/t,,000 francs. 

Les réductions envisagées lors du vote du Budget n'ont pu être réalisées par 
le fait qu'il a été jugé opportun de reprendre les reconstructions par l'État dans 
les communes non adoptées. 
En outre, le nombre <les pointeurs de briques a dû être augmenté pour faire 

face aux nécessités du service. 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

Servioe chargé de la vente des produits chimiques et phar-maeeutlques 
livrés par l'Allemagne en exécution des Traités de paix. 

A,rr. 128. - Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés 
et gens de service. 

Crédit supplémentaire demandé : 8,0' 0 francs. 
Les besoins réels ont été sous-évalués. 

AnT. 129. - Matériel. 
Crédit supplémentaire demandé : 6,öOO francs. 

Les besoins réels ont été sous-évalués. 
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Ain. t30. - Frais diuer« (commissions aux représentants, frais d'assurances, 
d' e.1.:11éclition, droits de douane, etc.) résultant de la vente des produits fournis 
par l'Allemagne ci titre de réparation. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,375,000 francs. 

Le montant des ventes a considérablement dépassé les prévisions. 

Services des Restitutions. 

AnT. 140. -- Frais de route, de séjour et de déplacement, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,500 francs. 

Les besoins réels ont été sous-évalués. 

A1rr. -14l'>is [nouveau). - Frais d'expédition, droits de douane, etc., résultant 
des [oumuures faites par l' 11/lemagne, à titre de réparation, en vertu des 
;lnnexes Il et IV des Traités de paix et de l'Arranyement Bemeimans-Cunue 
( crédit non limitatif). 

Crédit demandé : 3,000,000 de francs, 

destiné à rembourser à l'Administration des Domaines et à l'Administration des 
Chemins de fer les sommes avancées pour droits de douane et frais de transport 
en Belgique des fournitures faites par l'Allemagne en vertu des Annexes II et IV 
des Traités de paix et de l' Arrangement Bemelmans-Cuntze. 

MINISTÈRE DES GIIEMINS DE FER, MARINE, POST-ES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

AnT. U.5. - Office de l'électricité. 

Crédit supplémentaire demandé : 50,000 francs. 

L'insuffisance constatée provient, d'une part, de certaines dépenses prévues au 
Budget de 1921 et qui n'ont pu être affectuées qu'au cours de 1922; d'autre 
part, de ce que l'Office de l'Électricitè s'est vu dans la nécessité de contracter, en 
HJ22, certains marchés dont la réalisation n'avait été normalement prévue que 
pour l'exercice 1923. 

L'exécution anticipée de ces marchés - remise en état des monte-charges de 
la station d'Ostende-Quai et réinstallation de la lustrerie de cette station et de 
ses dépendances [hôtel, etc.) - résulte des démarches très pressantes faites par 
l'Administration des chemins de for en vue du l'établissement définitif des instal 
lations électriques de la station d'Ostende-Quai avant l'ouverture de la saison 
balnéaire. 



( 49 ) 

F. - BUDGET DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, 
MARINE, POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

(ART. 7 DU PROJET DE LOI.) 

TABLEAU 1. 

Dépenses d'exploitation. 

CHAPITHE PREMIER. 

Seotion 2. - Service de presse et de publicité. 

AnT. 10. - Courtages de 7mblicité; / rais occasionnés par l'exécution 
du service de la publicité commerciale, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 70.000 francs. 

Indemnité imprévue à payer à l'ancien concessionnaire de la publicité dans 
l'indicateur Officiel des Trains. 


